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u Le CFAA de Vesoul en Haute-Saône au sein de Vesoul Agrocampusest engagé 
Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ

u Dans chaque centre de formation, un Référent Handicap, accueille, oriente et 
accompagne les apprenants dans leurs objectifs de formation. Il est aussi 
engagéauprès des différents partenaires institutionnels et associatifs 
(AGEFIPH et le FIPHFP) pour la co-construction des parcours. 

u Le Référent Handicap est aussi une personne ressource pour les entreprises 
Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ aŀƛǘǊŜǎ ŘΩ!ǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎΦ Lƭ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜ Ŝǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǇǇǊŜƴŀƴǘǎ ŀǳ 
sein des entreprises (aménagement des postes de travail, suivi et conseil, etc.)

u Tous les ans, ce sont environ 20 apprentis en situation de handicap qui sont 
accueillis au sein du CFAA, tous types de handicaps confondus (troubles dys
en majorité) ce qui donne suite à des demandes pour des aménagements 
ŘΩŞǇǊŜǳǾŜǎΦ

u LA PRISE EN CHARGE DU HANDICAP
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1.

PRÉAMBULE [Ω9t[de Vesoula souhaitéǎΩŜƴƎŀƎŜǊdans une démarchequalité.
L'objectif est d'assurerà l'ensembledes partenaireset apprentis,
des prestationsde qualité en matièreŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣd'organisation,de
suivi,degestionadministrativeet financière.

La direction et toutes les équipesde ƭΩ9t[sont impliquéesdans
cette démarchequalité,viaƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘde la Direction

Dans cette dynamique,ƭΩ9t[s'engageà rendre accessiblenos
formations, aux personnes handicapées, en partie grâce au
développementde la logiquedecompensationdu handicap.

Pource faire,ƭΩ9t[ǎΩŀǎǎǳǊŜde mettre à dispositionde la personne
handicapéedesmoyenshumains,techniqueset organisationnels.

La loi n° 2018-771 du 5 septembre2018 pour la liberté de choisir
son avenir professionnel, réforme ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜen intégrant
notamment des mesuresen faveur des personnesen situation de
handicap: démarchequalité ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞuniverselleen vue de
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭdesapprenantsen situationde handicap(portant sur le bâti
maisaussisur lescontenuspédagogiques).

Cette démarche qualité est une recherche ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ
permanente, alimentée notamment par un questionnaire
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴspécifiquequi vousseraremisen fin de formation.

Ce guideŘΩŀŎŎǳŜƛƭvous permettra ŘΩŀǾƻƛǊtoutes les informations
nécessairesaubon déroulementde votre formation.

uLõACCESSIBILIT£, UN ENJEU MAJEUR



2.

ACCESSIBILITÉ Centre de Formation dõApprentis Agricoles

uFICHE DE SYNTHESE ACCESSIBILITE DE LõETABLISSEMENT

 

 
Au CFAA de Vesoul : 

 
- Les bâtiments et tous les services proposés sont accessibles à tous. (Bus, salle de cours, internat, CDR, lycée, gymnases, 

réfectoire, foyer, amphithéâtre)              
                · h¦L     bhb 

 
- LŜ ŎƻƳǇǘƻƛǊ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǎǘ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀŘŀǇǘŞŜΦ         · h¦L     bhb 

 
- LŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ǿƻǳǎ ƛƴŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ      · h¦L     bhb 

 
- Des véhicules peuvent permettre le transport de jeunes appareillés.      · h¦L     bhb 

 



2.

ACCESSIBILITÉ

Centre de Formation dõApprentis Agricoles

16, rue Edouard Belin - CS 60363 - 70014 VESOUL Cedex
Tél  : 03 84 96 85 00   Fax : 03 84 96 85 50

mail : cfa.haute -saone@educagri.fr

site internet : www.vesoul -agrocampus.fr

uFICHE DE SYNTHESE ACCESSIBILITE DE LõETABLISSEMENT

Á Formation du personnel : 
 
Une partie du personnel est formée aux différentes situations de handicap 
[Ŝ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞ όƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ǎƻƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ situation de handicap). 
 
Á Matériel adapté : 

 
Le matériel est entretenu et réparé par les agents de maintenance ou du personnel extérieur (ascenseur) · h¦L     bhb  
Le personnel connaît le matériel            · h¦L     bhb 
 
Á Contact :  

 
Nom de la Directrice : Véronique BRET 
E-mail : veronique.bret@educagri.fr 
 
Nom de la référente handicap du CFAA : Céline LOISEAUX 
E-mail : celine.loiseaux@educagri.fr 
 
Á Consultŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ : 

 
-Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
-sur le site internet : https://www.vesoul-agrocampus.fr/ 



Ç ¦ƴ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŞǘŀƎŜǎ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ 
la référente handicap.

Ç 5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƭŀǊƎŜǎΣ ŘŜǎ ōŀǊǊŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛΣ ŘŜǎ ƳŀǊǉǳŀƎŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǎŜ 
diriger et de pouvoir accéder aux différents espaces (gymnase, réfectoire, 
salles de cours, amphithéâtre, internat, foyer).

Ç [Ŝ ŎƻƳǇǘƻƛǊ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǎǘ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀŘŀǇǘŞŜΦ

Ç Le CFAA dispose de chambres et de sanitaires dans les normes 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ

Ç Des véhicules sont disponibles pour transporter les jeunes appareillés sur le 
site de Port sur Saône.

[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘƻƛǊ 
Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ

2.

ACCESSIBILITÉ

uINFOS SUR LõACCESSIBILITE



ωMissions Υ !ƴƛƳŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 
définie par la direction. 

ωLe référent handicap est une personne ressource sur le handicap 
ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ 
et les publics accueillis. 

ωActivités du référent handicap :

ωAccueillir et recenser les besoins de la personne en formation.

ωProposer des adaptations pendant les temps en formation au CFAA 
et sur les temps en entreprise.

ωMonter des dossiers avec les organismes référents.

ω±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ

ωSécuriser le parcours du public en situation de handicap.

ωhǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƛ 
nécessaire.

La mission 
du Référent 
Handicap en 
Centre de 
formation

3.

RÉFÉRENT 

HANDICAP



tǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŘΩǳƴ ŦǳǘǳǊ ŀǇǇǊŜƴǘƛ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ 
de pré-inscription (case à cocher pour signaler le handicap), par rencontre lors 

de JPO, par téléphone.

¢ǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳƻƴǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ 
(antécédents, certificats médicaux récents, bilans et préconisations de 

médecins/orthophoniste, ancienne notification pour des aménagements 
ŘΩŞǇǊŜǳǾŜǎύΦ

Rencontrer le jeune au cours des 2 premiers mois de formation pour réaliser 
un entretien dans lequel on cerne les attentes et besoins des apprentis.

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la formation

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ŀǇǇǊŜƴǘƛ Ŝƴ 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǘ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǳǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ Ŝƴ 

entreprise

4.

PROCEDURE 

DõACCUEIL

uSCH£MA DE LõACCUEIL ë Lõ£VALUATION



Pendant la 
formation: 

1. La référente 
handicap constitue 
avec votre aide un 
dossier pour définir un 
accompagnement sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 
de formation 
(modalités 
administratives: 
demandes 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩŞǇǊŜǳǾŜǎΣ ǳƴ tt{Σ 
demande 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
agefiphΣΧǎƛƎƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
représentant légal 
et/ou élève ainsi que la 
référente).

2. Transmission du 
dossier au médecin du 
département afin de 
valider les demandes 
faites et attente de la 
notification par le 
ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ǎƛ 
aménagements 
ŘΩŞǇǊŜǳǾŜǎ ǇƻǳǊ 
sécuriser le passage des 
examens ou 
transmission aux 
organismes 
compétents.

Accompagnement de 
ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛ Řŀƴǎ ǎŜǎ 
démarches auprès de la 
MDPH.

3. Sensibilisation des différents acteurs:

ω= les formateurs et équipe (par mail ou en 
réunion) pour accompagner au mieux le 
jeune concerné en proposant des axes de 
travail ou des aménagements possibles et en 
se basant sur les tests de positionnements 
ǇŀǎǎŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

ωҐ ƭŜǎ aŀƞǘǊŜǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
qui accueillent le jeune (1 appel ou visite 
effectuée par un tuteur formateur dans 
ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ Ǉƭǳǎ ǊƛƎƻǳǊŜǳȄ ǎƛ ōŜǎƻƛƴκ ƭƛǾǊŜǘ 
de suivi à compléter régulièrement pour un 
meilleur accompagnement et relever les 
besoins des uns et des autres)

ωҐ ƭŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŎƭŀǎǎŜ ǎƛ ƭŜ Ǿǆǳ Ŝǎǘ 
ŦƻǊƳǳƭŞ ǇŀǊ ƭΩŞƭŝǾŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ŀ ǳƴŜ 
nécessité en lien avec des adaptations 
possibles.

4. Procéder au 2ème

entretien avec 
ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛ ǇƻǳǊ 
faire le bilan 
intermédiaire et 
éventuellement 
réajuster le 
parcours.

5.

MODALITÉS 

DõAM£NAGEMENT 

DE LA 

FORMATION

tŀǊŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ



5.

MODALITÉS 

DõAM£NAGEMENT 

DE LA 

FORMATION

LES 
AIDES

techniques

organisationnelles

humaines

financières

hǊŘƛƴŀǘŜǳǊΣ ŘƛŎǘŀǇƘƻƴŜΧŘǳ /C!! 
ou matériel acquis 
personnellement

Découpage du 
temps de travail

Supports adaptés 
et clarifiés

Soutien 
pédagogique 

!ƛŘŜ ŀǳȄ ŘŜǾƻƛǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘ ŀǾŜŎ 
ƭŜǎ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ

Versée au CFAA 
pour compenser le 
handicap

±ŜǊǎŞŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ 
pour une partie de la 
rémunération, aide si 
aménagement poste de 
travail, aides au tutorat, 
prime insertion de 600 
euros si poursuite en CDI 
après le contrat 
apprentissage

±ŜǊǎŞŜ Ł ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛ Υ 
525 euros pour la formation, 
aides à la compensation, 
aide aux transports.



u QUI VOUS ACCOMPAGNE?

- Le référent handicap - les entreprises et tuteurs

-ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ōŀǎŞŜ ŀǳ [ȅŎŞŜ        - la médecine du travail

- La MDPH (constitution de dossiers, renseignements, reconnaissance RQTH)         

-[Ω!D9CLtI όŀƛŘŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ŀƛŘŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ Ł ƭŀ 
mobilité et au CFA pour compensation au niveau des contenus ou supports et pour la 
formation du personnel)

- Pôle emploi, CAP Emploi, Missions Locales.

u LISTES DES PARTENAIRES 

6.

RESSOURCES, 

PARTENAIRES

CFA Agricole - 16, rue Edouard Belin - CS 60363 - 70014 VESOUL Cedex - Tél  : 03 84 96 85 00   Fax : 03 84 96 85 50

mail : cfa.haute -saone@educagri.fr - site internet : www.vesoul -agrocampus.fr


